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#ST# Arrêté fédéral
concernant l'initiative populaire sur la participation

et un contreprojet

(Du 4 octobre 1974)

L'Assemblée fédérale de la Confédération suisse,

vu l'initiative populaire sur la participation, déposée le 25 août 19711';

vu le message du Conseil fédéral du 22 août 1973 a>,

arrête:

Article premier
1 L'initiative populaire du 25 août 1971 sur la participation est soumise à

la votation du peuple et des cantons.
2 L'initiative populaire demande que la disposition suivante soit introduite

dans la constitution:

Art. 34ter, Ier al., let. bbis

La Confédération a le droit de légiférer:

bbis sur ja participation des travailleurs et de leurs organisations aux décisions
dans les entreprises et administrations;

» FF 1971 II 778
a> FF 1973 II 229
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Art. 2 . ' .
1 Le contreprojet de l'Assemblée fédérale est soumis simultanément à la

votation du peuple et des cantons.
2 H a la teneur suivante:

An. 34ocmi

1 La Confédération a le droit de légiférer sur une participation des travail-
leurs au niveau de l'exploitation, qui soit appropriée et sauvegarde les possibi-
lités de décision et une gestion économique de l'entreprise.

2 Seuls les travailleurs occupés dans l'exploitation peuvent exercer les
droits de participation découlant du 1er alinéa.

3 Les dispositions de l'article 32 sont applicables par analogie.

Art. 3

L'Assemblée fédérale recommande au peuple et aux cantons de rejeter
l'initiative et d'accepter le contreprojet.

Art. 4'

Le Conseil fédéral est chargé de l'exécution.

Ainsi arrêté par le Conseil national

Berne, le 4 octobre 1974
Le vice-président, Simon Köhler

Le secrétaire, Koehler

Ainsi arrêté par le Conseil des Etats

Berne, le 4 octobre 1974
Le vice-président, Oechslin

21838 Le secrétaire, Sauvant
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